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1. Demandeur

Les indications concernant le(s) demandeur(s) figurent dans la publication
internationale ou ont été enregistrés par le Bureau international après la
publication internationale.
Les changements qui n'ont pas encore été enregistrés par le Bureau international
sont indiqués ci-après :

2. Mandataire
3. Pouvoir

Un pouvoir est joint.

Un pouvoir général est enregistré sous le n°

Un pouvoir général a été déposé mais n'est pas encore enregistré.

Le pouvoir déposé à l'OEB agissant en qualité d'office récepteur au titre du PCT
inclut expressément la phase européenne.

4. Requête en examen
Il est demandé par la présente que soit examinée la demande de brevet
conformément à l'article 94 CBE. Il est (a été, sera) procédé au paiement de la
taxe d'examen.
Requête en examen dans une langue non officielle autorisée

Le demandeur renonce à être invité, conformément à la règle 70(2) CBE, à
déclarer s'il souhaite maintenir sa demande.

5. Copies
Prière de fournir un ou des copies supplémentaires des documents cités dans le
rapport complémentaire de recherche européenne.
Nombre de jeux supplémentaires de copies

6. Pièces destinées à la procédure devant l'OEB
6.1 La procédure devant l'OEB agissant en qualité d'office désigné (PCT I) doit se
fonder sur les pièces suivantes :

les pièces de la demande publiée par le Bureau international (avec toutes les
revendications, la description et les dessins), éventuellement avec les
revendications modifiées conformément à l'article 19 PCT
dans la mesure où elles ne sont pas remplacées par les modifications jointes

Le cas échéant, des explications doivent être jointes comme "Autres documents"
6.2 La procédure devant l'OEB agissant en qualité d'office élu (PCT II) doit se
fonder sur les pièces suivantes :

les pièces sur lesquelles se fonde le rapport d'examen préliminaire international,
y compris ses annexes éventuelles
dans la mesure où elles ne sont pas remplacées par les modifications jointes

Le cas échéant, des explications doivent être jointes comme "Autres documents"
Si l'OEB, agissant en qualité d'administration chargée de l'examen préliminaire
international, a reçu des rapports d'essais, ceux-ci peuvent être utilisés comme la
base de la procédure devant l'OEB.

7. Traductions
Vous trouverez, ci-joint, les traductions cochées ci-après dans l'une des langues
officielles de l'OEB (allemand, anglais, français) :
* Dans la procédure devant l'OEB agissant en qualité d'office désigné ou élu

Entrée dans la phase européenne
(l'OEB agissant en qualité d'office désigné ou élu)
A l'Office européen des brevets



(PCT I + II) :
Traduction de la demande internationale telle que déposée initialement
(description, revendications, texte figurant éventuellement dans les dessins), de
l'abrégé publié, et de toutes indications visées aux règles 13bis.3 et 13bis.4
PCT concernant le matériel biologique
Traduction de la (des) demande(s) dont la priorité est revendiquée (à produire
seulement sur invitation de l'OEB, règle 53(3) CBE)
Il est déclaré par la présente que la demande internationale telle que déposée
initialement est une traduction intégrale de la demande antérieure (règle 53(3)
CBE)
* De plus, dans la procédure devant l'OEB agissant en qualité d'office désigné
(PCT I) :
Traduction des revendications modifiées et de la déclaration faite conformément
à l'article 19 PCT, si la procédure devant l'OEB doit être fondée sur les
revendications modifiées (voir la rubrique 6).
* De plus, dans la procédure devant l'OEB agissant en qualité d'office élu (PCT II)
:
Traduction des annexes du rapport d'examen préliminaire international

8. Matière biologique
L'invention utilise et/ou concerne de la matière biologique, déposée
conformément à la règle 31 CBE.
Les indications visées à la règle 31(1)c) CBE (si elles ne sont pas encore
connues, l'autorité de dépôt et la (les) référence(s) d'identification [numéro ou
symboles etc.] du déposant) figurent dans la publication internationale ou dans
une traduction produite conformément à la rubrique 7 à la / aux :
page(s) / ligne(s)

Le(s) récépissé(s) de dépôt délivré(s) par l'autorité de dépôt
est (sont) joint(s)

sera (seront) produite(es) ultérieurement

Déclaration de renonciation, sur document distinct, à l'engagement du requérant
au titre de la règle 33(2) CBE.

9. Séquences de nucléotides et d'acides aminés
Les pièces visées aux règles 5.2 et 13ter PCT et aux règles 30 et 163(3) CBE ont
déjà été déposées auprès de l'OEB.
Le listage de séquences est joint en annexe en format PDF.

Le listage de séquences ne contient pas d'éléments s'étendant au-delà du
contenu de la demande telle qu'elle a été déposée.

Les données du listage de séquences sont également jointes en annexe sous
une forme lisible par ordinateur, conformément à la norme OMPI 25.
Les données du listage de séquences sous une forme lisible par ordinateur
conformément à la norme OMPI 25 sont identiques au listage de séquences au
format PDF.

10. Taxes de désignation
Tous les Etats contractants qui sont parties à la CBE lors du dépôt de la
demande de brevet internationale et sont désignés dans la demande
internationale sont réputés désignés (voir article 79(1) CBE).
AT BE BG CH&LI CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR HU IE IS IT LT LU LV
MC NL PL PT RO SE SI SK TR

10.1 Il est actuellement envisagé de payer moins de sept taxes de désignation
pour les Etats contractants suivants :
Si des Etats contractants sont mentionnés à la rubrique 10.1, il est convenu que
pour les Etats contractants non mentionnés à cette rubrique, aucune notification
n'est établie au titre de la règle 112(1) CBE et que la poursuite de la procédure
est exclue.

11. Extension des effets du brevet européen
La présente demande est réputée constituer une requête en extension des effets
de la demande de brevet européen et du brevet européen délivré sur la base de
cette demande à tous les Etats non parties à la CBE qui sont désignés dans la
demande internationale et avec lesquels des accords d'extension sont en vigueur
à la date du dépôt de la demande internationale. Cette requête est toutefois



réputée retirée si la taxe d'extension n'est pas acquittée en temps utile.
Il est envisagé de payer la(les) taxe(s) d'extension pour les Etats suivants :

Veullieuz noter que dans le cadre de la procédure de prélèvement automatique des
taxes d'extension, le compte est débité du montant dû seulement pour les Etats
cochés ici, sauf instruction contraire reçue avant l'expiration du délai de paiement.
12. Liste des documents annéxes

Description des pièces Nom du fichier original Nom du fichier attribué

13. Modalité de paiement : Débit du compte courant
Devise EUR

Par la présente, il est demandé à l'Office européen des brevets de prélever du
compte courant ci-après les taxes et frais repris à la page Taxes.
N° du compte courant 28490000

Titulaire du compte EPO test account

14. Les remboursements éventuels doivent être effectués sur le compte
courant suivant ouvert auprès de l'OEB
15. Taxes

Coefficient/
réduction
utilisé

Barème des taxes Montant à payer

15-1 002 Taxe de recherche européenne (supplémentaire) pour
demandes déposées à partir du 01.07.2005

0 1 050.00 0.00

15-2 005 Taxe de désignation
Tous les Etats désignés

7 85.00 595.00

15-3 006e Taxe d'examen (Pour demandes de brevet déposées
avant le 01.07.2005 et pour demandes internationales
déposées à compter du 01.07.2005 sans rapport
complémentaire de recherche européenne)

1 1 565.00 1 565.00

15-4 015 Taxe(s) de revendication (règles 45 (1), 162 (1) CBE) 0 200.00 0.00

15-5 020 Taxe de dépôt - entrée dans la phase EP / Règle 159(1)c)
CBE

1 100.00 100.00

15-6 033 Taxe annuelle pour la 3e année 1 400.00 400.00
Total : EUR 2 660.00

16. Annotations


